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---------- 
ARTICLE 4 

 

Dans le dernier alinéa du III de cet article, après les mots :  

« le président du tribunal peut », 

insérer le mot :  

« également ». 
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Coordination : l’injonction de déposer les comptes sous astreinte ne remplace pas la 
possibilité pour le président du tribunal d’utiliser ses pouvoirs d’informations avec levée du secret 
professionnel si les comptes annuels ne sont pas remis. Selon le cas, le président pourra menacer 
soit de l’astreinte, soit de l’utilisation de ces pouvoirs. 

 

 

 

 

 

 

 


